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Question écrite n° 44037

Texte de la question

M. François Brottes attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,
chargé du budget, sur la baisse prévue de 6 % des crédits du fonds de soutien à l'expression radiophonique
(FSER), dont les crédits proviennent d'une taxe prélevée auprès des régies publicitaires des radios et des
télévisions. Si une telle disposition était appliquée, elle mettrait vraisemblablement en péril l'activité des radios
associatives, qui ne vendent pas de publicité, et la pérennité des 2 800 emplois qui y sont attachés. Depuis
trente ans, les radios associatives ont participé à l'essor culturel et économique des territoires. Elles sont des
acteurs essentiels à l'expression des citoyens, participent à la lutte contre toute forme d'exclusion et sont les
garantes de la démocratie locale. C'est pourquoi il lui demande comment il compte adapter les contraintes
budgétaires à la réalité de chaque radio et permettre ainsi à toutes les radios associatives de France de
poursuivre leur mission de communication sociale de proximité essentielle dans le paysage radiophonique.

Texte de la réponse

Le Fonds de soutien à l'expression radiophonique locale (FSER) est essentiel au dynamisme des radios
associatives qui animent le débat citoyen et tissent le lien social sur l'ensemble des territoires. C'est pourquoi la
réserve de précaution qui portait sur le budget 2013 a été intégralement levée à la fin de l'année. Quant au
niveau du Fonds en 2014, il sera de 28,8 M€ - soit un recul de 0,7 % - ce qui témoigne, dans le contexte
particulièrement tendu des finances publiques, d'une volonté du Gouvernement de ne pas dégrader ce soutien
crucial aux radios associatives.
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